
TARIF DU SERVICE DE L’EAU 

Applicable au 1er janvier 2004

A) EAU

1. TERME FIXE D’ABONNEMENT ANNUEL

Euros Euros
Avec compt. Sans

compt.
location location

Branchement avec compteur φ 12/15 mm 24,38 € 8,10 
Branchement avec compteur φ 20 mm 29,08 € 10,79 
Branchement avec compteur φ 25/30 mm 46,06 € 20,76 
Branchement avec compteur φ 40 mm 73,60 € 29,13 
Branchement avec compteur φ 60 mm 174,65 € 82,65 
Branchement avec compteur φ 80 mm 256,00 € 116,73 
Branchement avec compteur φ 100 mm 442,94 € 162,72 
Branchement avec compteur φ 150 mm 939,73 € 321,10 

Au-delà d’un compteur de 150 mm le terme fixe fera l’objet d’une étude particulière.

Prime de téléindication : 44,39 €

LOCATION - ENTRETIEN DES APPAREILS DE COMPTAGE

Calibre 12 et 15 mm 16,28 €
Calibre 20 mm 18,29 €
Calibre 25/30 mm 25,31 €
Calibre 40 mm 44,49 €
Calibre 60 mm et combiné 60/20 mm 91,94 €
Calibre 80 mm et combiné 80/20 mm 139,28 €
Calibre 100 mm et combiné 100/25 mm 280,22 €
Calibre 150 mm et combiné 150/40 mm 618,64 €

 LOCATION - ENTRETIEN D’APPAREIL DE COMPTAGE POUR CONCESSION D’ENTREPRENEUR

Tarif eau et redevance assainissement à partir du 1er janvier 2004



Prise d’eau sur appareil public 281,85 €

REDEVANCE POUR BRANCHEMENT INCENDIE

Calibre 40 mm 22,26 €
Calibre 60 mm 44,42 €
Calibre 80 mm 61,07 €
Calibre 100 mm 120,26 €
Calibre 150 mm 259,85 €
Calibre 200 mm 455,64 €
Calibre 250 mm 711,87 €
Calibre 300 mm 1.025,10 €

2 – TERME PROPORTIONNEL

Prix au mètre cube

a) Par contrat d’abonnement 0,7471 €

b) Eau prise aux appareils publics
capacité mesurée ou délivrée 
forfaitairement au mètre cube
par évaluation de quantité 1,0846 €

c) Aux navires, par des entreprises
ou directement par le service Eau avec
minimum à facture 10 m3 2,3575 €

B)  ASSAINISSEMENT  et  REDEVANCES  ANNEXES  (prix  au  mètre  cube  d’eau
consommée)

Les taux appliqués sont ceux décidés par les organismes auxquels ils sont reversés.

La  T.V.A.  au  taux  en  vigueur  s’applique  sur  l’ensemble  des  postes  de  la
facture.
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